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Piles et accumulateurs et déchets de piles et d'accumulateurs: compétences d'éxécution
conférées à la Commission

OBJECTIF : adaptation de la directive 2006/66/CE à la décision 2006/512/CE du Conseil (nouvelle procédure de réglementation avec
contrôle).

ACTE PROPOSÉ : Directive du Parlement européen et du Conseil.

CONTENU : la directive 2006/66/CE relative aux piles et accumulateurs ainsi qu'aux déchets de piles et d'accumulateurs et abrogeant la
directive 91/157/CEE a fait l'objet d'un accord en troisième lecture entre les colégislateurs, juste avant l'entrée en vigueur de la nouvelle
décision sur la comitologie (voir ). La directive est entrée en vigueur après sa publication au Journal officiel le 26 septembreCNS/2002/0298
2006  et doit donc être adaptée afin d'y inclure, s'il y a lieu, des références à la nouvelle procédure de réglementation avec contrôle.
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Piles et accumulateurs et déchets de piles et d'accumulateurs: compétences d'éxécution
conférées à la Commission

En adoptant le rapport de M. Johannes  (IND/DEM, NL), la commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécuritéBLOKLAND
alimentaire a modifié, en 1ère lecture de la procédure de codécision, la proposition modifiant la directive 2006/66/CE relative aux piles et
accumulateurs ainsi qu'aux déchets de piles et d'accumulateurs, en ce qui concerne les compétences d'exécution conférées à la Commission.

Les députés estiment qu?il convient de conférer à la Commission la compétence d'adapter l'annexe III et d'adopter et de réviser les règles
relatives aux  des piles et des accumulateurs suivant la nouvelle procédure de réglementation avec contrôle.exportations

Piles et accumulateurs et déchets de piles et d'accumulateurs: compétences d'éxécution
conférées à la Commission

En adoptant le rapport de M. Johannes  (IND/DEM, NL), le Parlement européen a arrêté- en 1  lecture de la procédure deBLOKLAND ère

codécision -sa position en vue de l?adoption de la proposition visant à modifier la directive 2006/66/CE relative aux piles et accumulateurs
ainsi qu'aux déchets de piles et d'accumulateurs, en ce qui concerne les compétences d'exécution conférées à la Commission.

Les députés estiment qu?il convient de conférer à la Commission la compétence d'adapter l'annexe III et d'adopter et de réviser les règles
relatives aux  des piles et des accumulateurs suivant la nouvelle procédure de réglementation avec contrôle.exportations

Piles et accumulateurs et déchets de piles et d'accumulateurs: compétences d'éxécution
conférées à la Commission

OBJECTIF : modifier la directive 2006/66/CE relative aux piles et accumulateurs ainsi qu?aux déchets de piles et d?accumulateurs, en vue
d?y introduire des références à la nouvelle procédure de réglementation avec contrôle (comitologie).

ACTE LÉGISLATIF : Directive 2008/12/CE du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 2006/66/CE relative aux piles et
 laaccumulateurs ainsi qu?aux déchets de piles et d?accumulateurs, en ce qui concerne les compétences d?exécution conférées à

Commission.

CONTENU : la décision 1999/468/CE du Conseil fixant les modalités de l'exercice des compétences d'exécution conférées à la Commission
(comitologie) a été modifiée par la décision 2006/512/CE du Conseil (voir ).CNS/2002/0298

La décision modifiée introduit une nouvelle procédure de réglementation avec contrôle pour les mesures de portée générale ayant pour objet
de modifier des éléments non essentiels d'un acte de base adopté selon la procédure de codécision, y compris en supprimant certains de ces
éléments ou en le complétant par l'ajout de nouveaux éléments non essentiels.

Cette procédure permet au législateur de s'opposer à l'adoption d'un projet de mesures « quasi législatives » visant à exécuter un acte adopté
selon la procédure de codécision, lorsqu'il estime :

que le projet en question excède les compétences d'exécution prévues dans l'acte de base,
ou que ce projet n'est pas compatible avec le but ou le contenu de cet acte,
ou qu'il ne respecte pas les principes de subsidiarité ou de proportionnalité.

Dans une déclaration conjointe, les trois institutions ont arrêté une liste de  juridiques déjà en vigueur qu'il convient d'adapter26 instruments
sans délai de façon à introduire la nouvelle procédure de réglementation avec contrôle (voir ). Chaque acte a été évaluéACI/2006/2152
individuellement, en tenant compte notamment de la nature des compétences d'exécution conférées à la Commission et de la spécificité du
secteur concerné.

L?objectif de la présente directive est d?adapter à la nouvelle procédure de réglementation avec contrôle la directive 2006/66/CE relative aux
piles et accumulateurs ainsi qu?aux déchets de piles et d?accumulateurs.

ENTRÉE EN VIGUEUR: 20/03/2008.

http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=CNS/2002/0298
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=ACI/2006/2152

